
INFORMATION TARIFAIRE
erPrincipales conditions applicables aux opérations bancaires des particuliers en vigueur à partir du 1er 

Janvier 2026 en Martinique et en Guyane modifiée selon le décret n°2018-774 du 05 septembre 2018 
modifiant l’article D.312-1-1 du code monétaire et financier.
Les tarifs ci-dessous sont hors promotion ou tarif spécifique à une partie de la clientèle

LISTE DES SERVICES Prix en euro

LISTE DES SERVICES Prix en euro

TAUX D’USURE

Abonnement à des services de banque à distance (internet, téléphone fixe, SMS, etc) (Crédit Agricole en Ligne) GRATUIT

Tenue de compte 30 €/AN

Abonnement à des produits offrant des alertes sur la situation du compte par SMS GRATUIT

Fourniture d’une carte de débit (carte de paiement internationale à débit immédiat) 49,30 €/AN

Fourniture d’une carte de débit (carte de paiement internationale à débit différé) 49,30 €/AN

Le socle Compte à Composer 3,35 €

L’offre à destination de la clientèle en situation de fragilité financière 1 €/mois

Tenue de compte 1,85 € 3,80 € 

Compte sécurisé (Sécuricompte) 5,35 €

Epargne pilotée (Sécuriépargne) 2,75€ 3,70 €

Les modules GRATUIT PREMIUM

Eko 2 €/mois

Prestige 32,50 €/mois 35 €/mois

Premium 17,80 €/mois 20,30 €/mois

Essentiel 11,50 €/mois 14 €/mois

Globe Trotter 2 €/mois

Offres MBQ (Ma Banque au Quotidien) SOCIETAIRE NON SOCIETAIRE

Retrait d’espèces (cas de retrait en euro dans la zone euro à un distributeur automatique d’un autre établissement 
avec une carte de paiement internationale)

Fourniture d’une carte de débit (carte de paiement à autorisation systématique) 35,75 €/AN

Cotisation à une offre d’assurance perte ou vol de moyens de paiement

1 €/RETRAIT
A PARTIR DU 4ème retrait/mois

Virement (cas d’un virement SEPA occasionnel)
• En agence
• Par Internet

2,85 €/MOIS
soit, pour information 34.20 €/AN

Prélèvement (frais de mise en place d’un mandat de prélèvement SEPA) GRATUIT

Prélèvement (frais par paiement d’un prélèvement SEPA)

4,30 €/ virement 
GRATUIT

Commission d’intervention
• Par opération
• Plafond mensuel
• Plafond journalier

8 €
80 €

8 €

GRATUIT

L’ensemble des conditions tarifaires pratiquées par la Caisse Régionale de Crédit Agricole de la Martinique et de la Guyane peut être consulté dans cette agence. 
Les présentes conditions peuvent être modifiées à tout moment. Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de la Martinique et de la Guyane - Siège social : Rue Case Nègres 
– Place d’Armes 97232 LAMENTIN. Société coopérative à capital variable, agréée en tant qu’établissement de crédit - RCS Fort-de-France 313 976 383. Société de courtage 
d’assurance immatriculée au registre des intermédiaire d’Assurances sous le numéros 07 024 140.

3,35 €

(arrêt de commercialisation )

(arrêt de commercialisation )

DIT Particuliers Crédit Agricole Martinique-Guyane
Ce document est une copie archivée par MoneyVox le 10 décembre 2025. Voir tous les tarifs bancaires

https://www.moneyvox.fr/tarif-bancaire/

